
Intervention de M. Julliard Charles 

 

Mesdames et Messieurs,   

 

Nous sommes actuellement témoins d’un conflit qui perdure, une guerre dont l’issue semble 
encore hors de portée. Bien que des négociations aient pu se dérouler en coulisses dans le but 
de mettre un terme à cette tragédie, aucune perspective claire de résolution ne se dessine à ce 
jour.   

Une question troublante mérite d’être posée : que se passerait-il si Monsieur Vladimir Poutine 
venait à disparaître ? En observant la situation de l’extérieur, il apparaît que la Russie, en tant que 
puissance, semble presque entièrement concentrée autour de la figure de cet homme, incarnant 
une forme de pouvoir autoritaire.   

Cela soulève plusieurs interrogations fondamentales :   

1. Existe-t-il une véritable résistance en Russie, aussi discrète soit-elle, qui serait capable de 
prendre le relais ?   

Cette résistance pourrait-elle, à l’intérieur ou à l’extérieur du pays, incarner une alternative 
durable et structurée à l’autorité actuelle ?   

2. Quelle serait la conséquence d’un bouleversement brutal du pouvoir en Russie ?  

Une telle situation pourrait-elle plonger le pays dans un chaos temporaire, susceptible de 
redéfinir ses frontières conformément aux principes du droit international public ?   

Dans ce contexte, il semble légitime de s’interroger sur les mécanismes nécessaires pour 
ramener la Russie à ses frontières reconnues internationalement et, par extension, pour mettre 
fin à cette guerre dévastatrice en Ukraine.   

 

Je vous remercie pour votre attention.   

 

 

 

 


